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Network Concept

Je suis en train de...

J’aime les...

C’est ici que je...

Voici une photo de...

Voici une vidéo de...

Mes compétences sont...

Voici une recette de...

J’écoute en ce moment...

Je suis recommandé par...

Les réseaux sociaux expliqués

F Quels sont    
les risques 
auxquels 
sont exposés 
les membres 
des réseaux 
sociaux ?
Un des princi-
paux risques est 
de se faire voler 

son identité, et c’est facile car les informations per-
sonnelles sont accessibles. C’est la porte ouverte 
aux fausses rumeurs ou, plus grave, aux escroque-
ries de type "phishing" permettant de récupérer les 
données confidentielles pour accéder à des comptes 
bancaires. Sur Twitter, si une personne retweete un 
message, elle devient auteur secondaire des propos.

F Que faire en cas d’usurpation d’identité ?
Il existe tout un arsenal juridique prévu à cet effet : si 
le compte d’usurpateur sur le réseau social n’a pas été 

supprimé par la plateforme, il est possible de saisir le 
juge des requêtes pour obtenir une ordonnance visant 
à supprimer le compte ; il est également possible, 
grâce à un nouvel article du Code pénal (article 226-
4-1), de poursuivre les personnes qui ont causé un 
trouble à autrui en portant atteinte à sa considération.

F Quelles sont vos recommandations ?
Vie privée et vie professionnelle sont de plus en plus 
imbriquées ; un salarié peut utiliser son smartphone 
ou sa tablette à des fins professionnelles. Tout comme 
il est indispensable d’avoir une adresse mail person-
nelle en plus de son adresse professionnelle, il vaut 
mieux avoir deux comptes Facebook ou Twitter ; 
autrement, il faut  éviter d’accepter comme ami son 
supérieur hiérarchique sur son compte privé, ne pas 
divulguer d’informations confidentielles ni critiquer 
son employeur.

sur un réseau social pourraient 
demain nuire à sa réputation.

Eduquer ses enfants à la vie nu-
mérique consiste à les éduquer 
comme dans la vraie vie, avec 
du bon sens : on leur inculque 
de ne pas parler à un inconnu, 
de ne pas donner son nom et 
son adresse à n’importe qui, de 
ne pas proférer d’insultes ou de 
propos racistes, de ne pas harce-
ler une personne. 
Cette éducation passe par le dia-
logue : lui dire que les amis de 
ses amis ne sont pas forcément 
ses amis. Il faut l’avertir des 
risques encourus en dévoilant sa 
vie privée, ses données person-
nelles ou des images : attention 
également aux jeux et aux son-
dages, toutes les réponses sont 
stockées, archivées et exploitées. 
Il faut également expliquer que 
les injures et les diffamations sont 
des infractions graves, le détour-
nement d’informations person-
nelles et l’usurpation d’identité 
relèvent de l’escroquerie, l’apolo-
gie de la violence et l’incitation au 
suicide sont des crimes.

Les principaux réseaux sociaux 
se sont engagés à ce que les pro-
fils des mineurs soient paramé-
trés par défaut en mode privé afin 
qu’ils ne soient pas accessibles à 
partir du site ou par les moteurs 
de recherche ; ils proposent des 
outils de confidentialité, qu’il ne 
faut pas oublier d’activer.

Attention à l’addiction !
L'addiction est un comportement 
qui se répète, sur un certain 
temps. Il est accompagné d'une 
perte de contrôle et a des consé-
quences négatives sur la vie et la 
santé d’un individu. Tout comme 
le tabac, l’alcool ou le jeu, il peut 
y avoir davantage une addiction 
à l’ordinateur, tablette ou smart-
phone qu’aux réseaux sociaux.  
À consommer avec modération… • AD

Vous pouvez consulter le blog de Virginie Brulé : 
 alain-bensoussan.com/avocats/category/blog-

tendances/e-reputation-entreprises
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à Virginie Brulé,
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